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Arrêté n° 2024-12-0147 

 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du service d’Appartements de 

Coordination Thérapeutique géré par l'association ARIES, 36 route de Bonneville 74100 ANNEMASSE 

 

N° FINESS EJ : 74 000 7851 -       N° FINESS    ET : 74 001 7751 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-12-0042 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

du 22 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du service 

d’Appartements de Coordination Thérapeutique géré par l'association ARIES, 36 route de Bonneville 

74100 ANNEMASSE ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l'association ARIES ;  

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du service d’Appartements de Coordination Thérapeutique géré par l'association 

ARIES, 36 route de Bonneville 74100 ANNEMASSE sont autorisées comme suit : 

 

  

 

 

Dépenses 

 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

 

 

12 924 €  

 

 

   

 

 

 147 111 € 

 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

  

96 409 €  

 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

     

37 778 € 

 

 

Recettes 

 

Groupe I Produits de la tarification 

 

 

147 110 €  

 

 

 

 

147 111 € 

 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

  

       1 €  

 

Groupe III Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

 

       0  €  

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement service d’Appartements 

de Coordination Thérapeutique géré par l'association ARIES est fixée à 147 110  euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du service d’Appartements de 

Coordination Thérapeutique géré par l'association ARIES à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée à 

147 110 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-12-0148 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 de l’Equipe Mobile Santé Précarité 

36, route de Bonneville – 74100 ANNEMASSE gérée par l’association ARIES 36, route de Bonneville – 

74100 ANNEMASSE 

        N° FINESS EJ : 74 000 785 1         N° FINESS ET : 74 001 881 7 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté n° 2023-12-0017 du 4 mai 2023 de la directrice générale par intérim de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant autorisation de création d’une équipe mobile santé précarité 

(EMSP) gérée par l’association « ARIES » dans le département de la Haute-Savoie 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l’association ARIES ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

 L’Equipe Mobile Santé Précarité gérée par l’association ARIES sont autorisées comme suit : 

   

 

 

Dépenses 

 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

 

 

   3 220 €  

 

 

 

 

 

262 978 €    

 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

  

253 041 €  

 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

     

   6 717 € 

 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

 

 

 262 978 €     

 

 

 

 

262 978 €    

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

 

0  €  

 

Groupe III Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

 

0  €  

 

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement de l’Equipe Mobile Santé 

Précarité gérée par l’association ARIES est fixée à 262 978 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire de l’Equipe Mobile Santé Précarité gérée 

par l’association ARIES à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée à 262 978 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 
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Arrêté n° 2024-12-0149 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du service Lits Halte Soins Santé sur 

deux sites Annemasse et Bonneville géré par l'association ARIES, 36 route de Bonneville 74100 

ANNEMASSE 

 

N° FINESS EJ 74 000 7851  

N° FINESS ET :  site d’ANNEMASSE, 36 route de Bonneville :  74 001 7744 

Site de BONNEVILLE, 419 avenue de la Gare :         740001 7769 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2020-12-0211 

du 22 décembre 2020 portant autorisation de création de Lits Halte Soins Santé (LHSS) pour une 

capacité de cinq places dans le département de la Haute-Savoie, géré par l'association ARIES ; modifié 

par l’arrêté n°2021-12- 0026 en date du 11 mai 2021 ; 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par  l'association ARIES ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du service Lits Halte Soins Santé sur deux sites Annemasse et Bonneville géré par 

l'association ARIES, 36 route de Bonneville 74100 ANNEMASSE sont autorisées comme suit : 

 

   

 

 

Dépenses 

 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

 

 

14 371 €  

 

 

 

 

240 280 €  

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

  

203 672 €  

 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

     

22 237 € 

 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

 

 

 240 280 €  

 

 

 

 

240 280 € 

 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

 

0  €  

 

Groupe III Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

 

0  €  

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service Lits Halte Soins 

Santé sur deux sites Annemasse et Bonneville géré par l'association ARIES est fixée à 240 280 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du service Lits Halte Soins Santé sur deux 

sites Annemasse et Bonneville géré par l'association ARIES à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée 

à 240 280 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 
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Arrêté n° 2024-12-0150 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du service Lits halte Soins Santé et 

LHSS mobiles, 45 bd du Fier 74000 ANNECY   géré par l'association GAIA, 6 rue du Forum 74000 

ANNECY 

 

N° FINESS EJ :  74 001 344 6   - N° FINESS  ET : 74 001 184 6 

  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu, l’arrêté ARS n° 2010/1355 en date 28 juillet 2010 relatif au transfert d’autorisation de l’association 

ALPI au profit de l’association GAIA relatif aux 3 places du service lits halte soins santé ;  
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Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes n ° 2021-120055 

du 16 juillet 202 portant autorisation d'extension de capacité de 2 lits pour le dispositif "lits halte soins 

santé" à Annecy portant ainsi la capacité autorisée à 11 places ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé   n° 2023-12-0010 du 20 mars 2023 portant 

renouvellement de l'autorisation délivrée à l’association GAIA (Groupement d’Associations d’Insertion 

Annécien) 6 rue du Forum 74000 ANNECY pour le fonctionnement de la structure « Lits Halte Soins 

Santé » (LHSS)- 45 boulevard du Fier, 74000 Annecy.   

 

Vu l’arrêté de la directrice générale par intérim de l’agence régionale de santé n° 2023-12-0023 du 18 

septembre 2023 portant autorisation de création d’une équipe mobile lits halte soins santé (LHSS 

« mobiles ») adossée à la structure « Lits Halte Soins Santé » (LHSS) - 45 bd du Fier – 74000 Annecy gérée 

par l'association GAIA (Groupement d'Associations d'Insertion Annécien)  

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l’association GAIA  

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du service Lits halte Soins Santé et LHSS mobiles géré par l'association GAIA sont 

autorisées comme suit : 

 

 
 

Dépenses 

 
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

 
119 668 €  

 
     
 
 

599 757€ 
 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

  
393 520 €  

 
Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

     
86 569 €  

 
 

Recettes 

 
Groupe I Produits de la tarification 

 
 599 757 €  

 
 
 
 

599 757 €  

 
Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

  
0 €  

 
Groupe III Produits financiers et produits non 
encaissables 
 

 
    0   €  

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service Lits halte Soins 

Santé et LHSS mobile géré par l'association GAIA est fixée à 599 757 euros se décomposant :  

- 514 805 € pour les LHSS « classiques »  
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- 84 952 € pour les LHSS « Hors les Murs » 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du service Lits halte Soins Santé et LHSS 

mobiles géré par l'association GAIA à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée à 599 757 euros, se 

décomposant :   

- 514 805 € pour les LHSS « classiques »  

- 84 952 € pour les LHSS « Hors les Murs » 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 
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Arrêté n° 2024-12-0151 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 d'appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) : dispositif "Un chez soi d'abord" comportant des logements accompagnés pour 

une capacité de 55 places, gérés par le groupement de coopération sociale et médico-

sociale « AXIHOME 74 – Un chez-soi d’Abord. 

 

N° FINESS EJ : 74 001 978 1- N° FINESS ET : 74 001 979 9 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté Arrêté n° 2023-12-0138 en date du 11 décembre 2023 de la directrice générale de l’ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes portant création d'appartements de coordination thérapeutique (ACT) visant le 

dispositif "Un chez soi d'abord" comportant des logements accompagnés pour une capacité de 55 

places, situés dans le nord du département de la Haute-Savoie et gérés par le groupement de 

coopération sociale et médico-sociale « AXIHOME 74 – Un chez-soi d’abord Nord Haute-Savoie » 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par le groupement de coopération 

sociale et médico-sociale « AXIHOME 74 – Un chez-soi d’abord ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif "Un chez soi d'abord" comportant des logements accompagnés pour une 

capacité de 55 places gérés par le groupement de coopération sociale et médico-sociale « AXIHOME 74 

sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

24 000€ 

818 533 € 
 

Groupe II  Dépenses afférentes au personne 
504 426 € 

 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

290 107 € 

 

 

Recettes 

 

Groupe I Produits de la tarification 

 

417 533 € 

818 533 € 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

 401 000 € 

 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 

 

0€ 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du dispositif "Un chez 

soi d'abord" comportant des logements accompagnés pour une capacité de 55 places, gérés par le 

groupement de coopération sociale et médico-sociale « AXIHOME 74 est fixée à 417 533 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du dispositif "Un chez soi d'abord" 

comportant des logements accompagnés pour une capacité de 55 places gérés par le groupement de 

coopération sociale et médico-sociale « AXIHOME 74 à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée 

à 417 533  euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 
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Arrêté n° 2024-12-0152 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « toutes addictions » -  61 rue du Château 

Rouge - 74100 ANNEMASSE géré par l'association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 

ANNEMASSE 

 

N° FINESS EJ: 74 000 214 2 - N° FINESS ET: 74 000 216 7 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Haute-Savoie n° 503 en date du 20 octobre 2006 portant autorisation de 

fonctionnement pour une durée de trois ans du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogues (CAARUD) géré par l'association APRETO ; 
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Vu l'arrêté n° 2012-1404 du directeur général de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 

2012  portant prolongation de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association APRETO dont la 

première autorisation de trois ans court à partir de fin 2010 et pour lesquels un arrêté de prolongation 

d'autorisation a été pris ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-151 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes en 

date du 28 février 2018 portant modification d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’association APRETO   à compter du 1er janvier 

2018; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 11 

octobre 2022 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) APRETO géré par l'association APRETO, 

61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE à compter du 1er novembre 2022 (transformation de 

deux places de familles d’accueil en deux places d’appartement thérapeutique relais) ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l'association APRETO ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré 

par l'association APRETO sont autorisées comme suit : 

 

 

  
 

Dépenses 

 
Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

 
 164 861 €  

 
 
 

1 715 780 €  
 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

1 276 941 € 

 
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

     
273 978 € 

 
 

Recettes 

 
Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 496 111 €    

 
 
  

1 715 780 € 
 
Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

  
128 626 € 

 
Groupe III Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
91 043 €      
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association APRETO est fixée 

à 1 496 111 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du centre de soins, d’accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association APRETO à verser au titre de l'exercice 

2025 est fixée à 1 496 111 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 
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Arrêté n° 2024-12-0153 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du centre d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) - 61 rue du Château 

Rouge - 74100 ANNEMASSE  géré  par l'association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 

ANNEMASSE 

N° FINESS EJ : 74 000 214 2 - N° FINESS ET : 74 000 1382 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Haute-Savoie n° 503 en date du 20 octobre 2006 portant autorisation de 

fonctionnement pour une durée de trois ans du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogues (CAARUD) géré par l'association APRETO ; 
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Vu l'arrêté n° 2012-1404 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 8 juin 2012 portant 

prolongation de la durée d'autorisation du CAARUD géré par l'association APRETO dont la première 

autorisation de trois ans court à partir de fin 2009   et pour lesquels un arrêté de prolongation 

d'autorisation a été pris ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l'association APRETO ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de 

drogues (CAARUD) géré par l'association APRETO sont autorisées comme suit : 

 

 
 

Dépenses 

 
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

 
58 351 €  

 
 
 

336 126  €  
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

  
221 509 €  

 
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

     
56 266 € 

 
 

Recettes 

 
Groupe I Produits de la tarification 
 

 
302 799 €  

 
 
 

336 126 € 
 

 
Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

  
32 261 €  

Groupe III Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
1 066    €  

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement centre d’accueil et 

d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD  géré par l'association 

APRETO   est fixée à 302 799 € euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du centre d’accueil et d’accompagnement 

à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) géré par l'association APRETO   à verser 

au titre de l'exercice 2025 est fixée à 302 799 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-12-0154 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 service famille d’accueil du centre 

de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) -  61 rue du Château Rouge - 

74100 ANNEMASSE  géré  par l'association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE 

 

N° FINESS EJ : 74 000 214 2 - N° FINESS ET : 74 000 2167 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-354 du 28 mai 2010 

portant autorisation de fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 28 mai 2010 du centre 

de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie APRETO, géré par l'association APRETO; 
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Vu l'arrêté n° 2012-1404 du directeur général de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 

2012 portant prolongation de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association APRETO dont la 

première autorisation de trois ans court à partir de fin 2010 et pour lesquels un arrêté de prolongation 

d'autorisation a été pris ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-151 du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes en 

date du 28 février 2018 portant modification d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’association APRETO   à compter du 1er janvier 

2018 ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 11 

octobre 2022 portant modification de l’autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) APRETO géré par l'association APRETO, 

61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE à compter du 1er novembre 2022 (transformation de 

deux places de familles d’accueil en deux places d’appartement thérapeutique relais) ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l'association APRETO ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du service famille d’accueil du centre de soins, d’accompagnement et de prévention 

en addictologie (CSAPA) géré par l'Association APRETO sont autorisées comme suit : 

 
  

 
 

Dépenses 

 
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 
 

 
28 610 €  

 
 
  

124 772 € 

 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

  
80 548 €  

 
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

     
15 614 € 

 
 

Recettes 

 
Groupe I Produits de la tarification 
 

 
 123 972 €  

 
 
 
 

124 772 € 
 

 
Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

  
800€  

 
Groupe III Produits financiers et produits non 
encaissables 
 

 
 0     €  
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service famille 

d’accueil du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par 

l'Association APRETO est fixée à 123 972 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire service famille d’accueil du centre de 

soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'Association APRETO à 

verser au titre de l'exercice 2025 est fixée à 123 972 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 

 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-12-0155 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du  Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) -  80 route des Creuses -   CRAN GEVRIER 

-74000 ANNECY(spécialisé alcool sur les sites d’Annecy et Annemasse et généraliste sur les sites de 

Thonon les Bains et Cluses) géré par l'association Association Nationale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie (ANPAA)- 20 rue Saint Fiacre 75002 PARIS – ANPAA 74 – 80 route des Creuses  - CRAN 

GEVRIER – 74000 ANNECY 

 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6  N° FINESS ET : 74 078 473 1 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

 

Vu l'arrêté n° 2012-894 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012 portant 

prolongation de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association Nationale de Prévention en 
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Alcoologie et Addictologie (ANPAA)   dont la première autorisation de trois ans court à partir de fin   

2010 et pour lesquels un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ;Vu la loi n° 2021-1754 du 23 

décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

Vu l’arrêté n°  2022-12-0041  du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

en date du 19 juillet 2022 portant détermination de la dotation globale de financement 2022 du Centre 

de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) -  80 route des Creuses -   CRAN 

GEVRIER -74000 ANNECY(spécialisé alcool sur les sites d’Annecy et Annemasse et généraliste sur les 

sites de Thonon les Bains et Cluses) géré par l'association Association Nationale de Prévention en 

Alcoologie et Addictologie (ANPAA)- 20 rue Saint Fiacre 75002 PARIS – ANPAA 74 – 80 route des Creuses  

- CRAN GEVRIER – 74000 ANNECY ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l'association ANPAA 74 ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du   Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) 

géré par l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie sont autorisées comme 

suit : 

 

  

 Groupes fonctionnels Montant en euros Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

85  987  €  

 

 

1 440 739  € 
 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

1 196 329  € 

 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

158 423  € 

 

 

Recettes 

 

Groupe I Produits de la tarification 

 

1 428 280 €  

 

 

1 440 739 € 

 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

12 459 € 

 

Groupe III Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0 € 

 

 



3 
 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du Centre de Soins, 

d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) géré par l’Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie est fixée à 1 428 280 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du   Centre de Soins, d'Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) géré par l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie 

et Addictologie à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée à 1 428 280 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-12-0157 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 centre d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) : 64, chemin des 

Fins Nord 74 000 ANNECY géré par l’association OPPELIA, 60 rue du rendez-vous, 75012 PARIS - 

OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY 

 

N° FINESS EJ: 75 000 415 7 - N° FINESS ET:  74 001 588 8 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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VU, l’arrêté n° 2016-3625 en date du 23 août 2016 portant autorisation de création d'une équipe mobile 

de CAARUD (centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 

drogues) en Haute-Savoie gérée par l'association Le Lac d'Argent. 

 

Vu l’arrêté n° 2017-5626 du directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, portant 

transfert de l'autorisation de fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction 

des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD), situé 64 chemin des Fins Nord - 74000 ANNECY, de 

l'association Le Lac d’Argent, sise 64 chemin des Fins Nord - 74000 ANNECY , à l'association OPPELIA 

dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 1er janvier 2017 ;Vu les 

propositions budgétaires pour l'exercice 2021 transmises par l'association OPPLIATHYLAC ;Vu la loi n° 

2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 ; 

 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l’association OPPELIA/THYLAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers 

de drogues (CAARUD) géré par l’association OPPELIA THYLAC   sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

82 947 € 

354 101 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

191 345 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

79 809 € 

 

 

 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 

 

354 101 €  

 

 

354 101 € 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

0€ 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du centre d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) géré   l’association   

OPPELIA THYLAC   est fixée à 354 101 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du centre d'accueil et d'accompagnement 

à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD)  géré l’association OPPELIA THYLAC  à 

verser au titre de l'exercice 2025 est fixée à 354 101 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 

 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-12-0158 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 centre thérapeutique résidentiel 

(CTR) : 340 route de Folliet 74290 ALEX 60 rue du rendez-vous, 75012 PARIS - OPPELIA THYLAC 8 bis 

avenue de Cran 74000 ANNECY 

 

N° FINESS EJ: 75 005 415 7 - N° FINESS ET:  74 000 219 1   

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du Préfet de la Haute Savoie n° 2009-356 du 19 octobre 2009 portant autorisation de 

fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 19 octobre 2009 du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie Le Thianty, géré par l'association OPPELIA ; 
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Vu l'arrêté n° 2012-891 du directeur général de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 

2012 portant prolongation de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association OPPELIA dont la 

première autorisation de trois ans court à partir de fin 2009 et pour lesquels un arrêté de prolongation 

d'autorisation a été pris ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l’Association OPPELIA THYLAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du centre thérapeutique résidentiel (CTR) géré par l’Association OPPELIA THYLAC 

sont autorisées comme suit : 

 

  
 

Dépenses 

 
Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 

 
73 301 €  

 
 
 
 

842 095 €   
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
605 587 € 

 

 
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

     
163 207 € 

 
 

Recettes 

 
Groupe I  Produits de la tarification 

 
745 582 €    

 
 
  

842 095 € 
 
Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

  
0 € 

 
Groupe III Produits financiers et produits non 
encaissables 

 
96 513 €      

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement centre thérapeutique 

résidentiel (CTR)géré par l’Association OPPELIA THYLAC est fixée à 745 582 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du centre thérapeutique résidentiel (CTR) 

géré par l’Association OPPELIA THYLAC à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée à 745 582 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 

 

 

 

 

 



 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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La Préfète  

 Lyon, le 28 octobre 2024 

ARRÊTÉ n° 24-225 
 

 

RELATIF À LA DESIGNATION DES REPRESENTANTS DES VETERINAIRES 

OFFICIELS, DE LA PROFESSION VETERINAIRE ET DES ORGANISATIONS 

PROFESSIONNELLES AGRICOLES, MEMBRES DE LA COMMISSION REGIONALE DE 

LA PHARMACIE VETERINAIRE  

 

  

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5143-6 et 7, D. 5143-7 à 9, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 17-372 du 19 septembre 2017 constituant la commission régionale Auvergne-

Rhône-Alpes de la pharmacie vétérinaire prévue par l’article L 5143-7 du code de la santé publique, 

Considérant les propositions de la chambre régionale d’agriculture d’Auvergne-Rhône-Alpes en date du 

25 juillet 2019 et du 7 avril 2021,  

Considérant la proposition du conseil régional de l'ordre des vétérinaires d’Auvergne-Rhône-Alpes en 

date du 6 juin 2023, 

Considérant la proposition du directeur départemental de la protection des populations de l’Ain du 16 

juillet 2024, 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-

Alpes, 
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ARRÊTE 

Article 1er : Sont désignés en tant que membres de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire 

les vétérinaires officiels suivants : 

Titulaire Suppléant 

M. Eric KEROURIO M. Bertrand TOULOUSE 

 

Article 2 : Sont désignés membres de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire les 

représentants des vétérinaires suivants : 

Titulaires Suppléants 

M. Patrick BROSSE Mme Caroline MASSIS-BIDAULT 

M. Ludovic LEONHARDT M. Franck STALARS 

 

Article 3 : Sont désignés membres de la commission régionale de la pharmacie vétérinaire les 

représentants des organisations professionnelles agricoles suivants : 

Titulaires Suppléants 

M. Michel CHOUVIER Mme Florence PEYRAS 

M. Hervé GARIOUD M. Gérard BAZIN 

M. Jean-Luc FERRET M. Lionel ALLAFORT 

M. Julien FAU M. Philippe PLASSE 

 

Article 4 : L’arrêté préfectoral n°23-186 du 1er août 2023 désignant les représentants des vétérinaires 

officiels, de la profession vétérinaire et des organisations professionnelles agricoles, membres de la 

commission régionale de la pharmacie vétérinaire, est abrogé. 

Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur 

régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fabienne BUCCIO 













SIGNÉ





SIGNÉ


